
MAIRIE DE 

PLEUDIHEN-SUR-RANCE 
CôTES o' ARMOR Le 22 janvier 2024 
Tél.: 02 96 83 20 20 
Fax : 02 96 88 20 89 

mairie.pleudihen@wanadoo.fr 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DINAN AGGLOMERATION 
Service Urbanisme - M. Kévin LEVREL 
8 Boulevard Simone Veil 
22100 DINAN 

Recommandé N°1A 203 558 5525 4 

Objet: PLUI-H - Modification N°3 

Pièces jointes : Tableau - Etoilement 2023 : Retours, Règlement PLUI-H avec observations 

Monsieur LEVREL, 

Dans le cadre de la Modification N°3 du PLUi-H, nous avons réceptionné les avis de 
Dinan Agglomération concernant les différentes demandes d'étoilement sur notre commune 
ainsi que les modifications apportées au règlement d'Urbanisme. 

Après consultation, vous trouverez en pièce jointe la liste des demandes avec vos avis 
et nos retours ainsi que des observations sur la réglementation du PLUi-H. 

Veuillez également trouver ci-dessous deux observations à prendre en compte 
également: 

► Dans la bande des 100 mètres, possibilité d'installer une pompe à chaleur 
qu'importe le zonage. 

► Réglementation Clôture : 
Mettre en cohérence la réglementation dans l'ensemble des zones par rapport aux 
« Zones Urbaines Mixtes », à savoir le critère « soit d'un grillage ou ganivelle, 
doublé ou non d'une haie d'une hauteur maximale de 1.80 mètre ». 

Veuillez agréer, Monsieur LEVREL, nos salutations distinguées. 

Mme Loan PONC 

Place de l'Eglise • B.P. 15 • 22690 PLEUDIHEN sur RANCE 
courriel: mairie.pleudihen@wanadoo.fr I site web: http://www.pleudihen.fr 



ETOILEMENT 2023 

N°de 
Demande 

NOMS - PRENOMS N° PARCELLES LIEUX Dinan Agglomération : Remarques Commune Pleudihen-sur-Rance : Remarques 

1 LINOT Claire M 1061 La Gravelle Favora~L ' 

2 BEZIELJean & Michelle 
K 625 / K8 / K9 /10 / 

K799 
4 Les Villes Défaverable : Bande des 100m 
Morvues 

3 BOIXIERE Antoine D 890 L'Hopital 

BRAGEUL Reine B 51 / 852 / 853 
La Ville es 

4 
Genil les 

Le Pont de 
5 CHEVESTRIER Mary C 155 

Cieux 

6 COLLET Jacky ZB93 / ZB94 / 28106 L'Hessard 

7 
COURTOIS De BEAUNAY 

L613 & L617 La Ville Abel 
Solange 

GUILLOT Christian Kll 
Les Villes 

8 
Morvues 

9 HERVÉ Madeleine J28 Pellan 

10 LEMEEAnne K802 & K805 La Ville Ger 

11 MICHEL André K407 / K777 / K631 La Ville Ger 

Les 
12 SIMON Nina G761 

Rouch iviers 

LE GALL Isabelle L897 
Les Bas 

13 
Champs 

14 DUCLOS Patrick F217 3 La Forge 

K653 / K656 / K712 
La Grande 

15 LEROUX Marie-Pierre 
Touche 

L602 & L603 
3 La Ville 

16 TARDY Henri 
Abel 

17 CHAMOIN Laurence L1035 La Coquenais 

18 BECHEREL Odile J006 La Ville Piron 

VEAUDELET Laurent & 
8673 / 820 

La Ville es 
19 

Genil les Marie 

VEAUDELET Laurent & 
C91 

Le· 
20 

Marie Veaubenois 

UGUEN Marie-Claire K791 
Les Villes 

21 
Morvues 



22 DE CLIPPELEIR L347 / L906 / L1009 La Coquenais 1:>éfav0raele: Barnde des ;!L_QOm 
Bât 1 : 66m2 ► ê0m2 emprise au sel minimum+ Bande des 100m 

Bât 2: s,â:tiimeAt non existant eu détrnit =► DEFAVORABLE 

23 COBO Alison D166 & D646 8 Mousson 

24 
ROLLAND née UGUEN 

Marie-Claire 
C1290 & C1076 5 Le Breil 

25 BRIAND Jean 

M400 

M903 
M900 
M901 
M1038 
M1036 

23 rue de 
Gauffeny 

26 LELIEVRE Jeannine L343 La Coquenais 

27 LETRILLARD Elide & Robert C144 lle 
Veaubenois 
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CF point n°9 

Règlement littéral actuel : 
En zones Uy1, Uy2, Uy3, Uy4 et Uyc : 
Les constructions et changements de destination poyr la vocation habitation sont admis, sous réserve qu'ils . 
soient destinés aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance ou 
le gardiennage des installations de la zone et qu'ils soient intégrés dans le corps du bâtiment dont ils 
dépendent. 

Règiemenî IDUéral moolifié : 
En zones Uy1, Uy2, Uy3, Uy4, Uyc : 
Les constructions et changements de destination pour la vocation habitation sont admis, sous réserve qu'ils 
soient destiés aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance ou le 
gardiennage des installations de la zone, qu'ils soient intégrés dans le corps du bâtiment dont ils dépendent 
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CF point n°10 
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CF point n°13 
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Règlement littéral actuel : 
Peuvent également être implantés dans les marges de recul à condition de respecter l'harmonie générale et 
d'assurer une parfaite intégration du projet dans son environnement naturel et bâti : 

G les ouvrages techniques indispensables aux constructions autorisées et qui ne peuvent trouver une autre 
localisation satisfaisante (défense contre l'incendie, transformateur d'électricité, dispositif d'assainissement, 
mise aux normes de bâtiments agricoles, ... ). 

• en cas de réfection, transformation, extension ou surélévation d'un bâtiment existant, la construction peut 
être implantée en retrait, dans le prolongement du bâtiment existant, afin de permettre une meilleure 
continuité de volume avec ce dernier. 

!Règlement littéral modifié : 
Peuvent également être implantés dans les marges de recul à condition de respecter l'harmonie générale et 
d'assurer une parfaite intégration du projet dans son environnement naturel et bâti : 

• les ouvrages techniques indispensables aux constructions autorisées et qui ne peuvent trouver une autre 
localisation satisfaisante (défense contre l'incendie, transformateur d'électricité, dispositif d'assainissement, 

/ 
mise aux normes de bâtiments agricoles, ... ). 

'\ .• [es réfections, extensions, surélévations des constructions existantes situées dans la marge de recul peuvent 
être admises, à condition qu'elles ne conduisent pas à une réduction de la marge de recul existante. 
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CF point n °24 


